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RAPPORT SUR L’APPLICATION DE LA LOI SUR LES 
RELATIONS DE TRAVAIL DANS LA FONCTION PUBLIQUE 

DU YUKON POUR L’EXERCICE SE TERMINANT 
LE 31 MARS 2019

INTRODUCTION 

En vertu du paragraphe 6(1) de la Loi sur les relations de travail dans la fonction publique du 
Yukon (LRY 2002, ch. 185; la « Loi »), la Commission des relations de travail dans la fonction 
publique du Yukon est composée « [...] de personnes qui exercent une charge à temps plein 
au sein de la Commission des relations de travail dans la fonction publique établie en vertu de 
la loi fédérale ».

Le 1er novembre 2014, la Commission des relations de travail dans la fonction publique au 
niveau fédéral est devenue la Commission des relations de travail et de l’emploi dans la 
fonction publique. En 2017, elle a été renommée la Commission des relations de travail et de 
l’emploi dans le secteur public fédéral (la « CRTESPF »). La CRTESPF est un tribunal 
indépendant quasi judiciaire établi par la Loi sur la Commission des relations de travail et de 
l’emploi dans le secteur public fédéral, qui est entrée en vigueur le 1er novembre 2014.

Dans le cadre de la réalisation de son mandat, la CRTESPF contribue à un milieu de travail 
productif et efficient et aide à établir des relations de travail harmonieuses et un 
environnement de travail équitable pour les employeurs et les employés du secteur public 
fédéral ainsi que leurs agents négociateurs. La CRTESPF a une expertise significative en 
matière de relations de travail et offre des services d’arbitrage ainsi que des services de 
médiation et d’autres services de règlement de différends afin d’aider les parties à régler leurs 
différends sans avoir recours à une audience officielle. La CRTESPF est déterminée à régler les 
questions de relations de travail et d’emploi d’une manière équitable et impartiale.

Aux termes d’une entente conclue avec le gouvernement du Yukon, la CRTESPF administre les 
régimes de négociation collective et d’arbitrage de griefs dans la fonction publique du Yukon. 
Lorsqu’elle s’acquitte de ces fonctions, la CRTESPF agit en qualité de Commission des relations 
de travail dans la fonction publique du Yukon (la « Commission »).

AFFAIRES INTRODUITES EN 2018-2019 

En 2018-2019, il y a eu 84 affaires présentées en vertu de la Loi. Parmi ces affaires, 17 
étaient des renvois à l’arbitrage de griefs portant sur l’application ou l’interprétation d’une 
convention collective ou sur l’imposition d’une mesure disciplinaire, 62 portaient sur des 
oppositions à l’identification d’un poste de direction ou de confiance, 4 étaient des griefs de 
principe, et 1 était une plainte contre l’employeur.

Des 84 affaires, 40 étaient de nouvelles affaires renvoyées à la Commission au cours de 
l’année visée, tandis que 44 ont été reportées de l’exercice précédent; 55 affaires ont été 
fermées en 2018-2019, et 29 seront reportées à l’exercice 2019-2020.

Arbitrage de griefs 

Parmi les 17 griefs renvoyés à l’arbitrage, 11 portaient sur l’interprétation ou l’application 
d’une convention collective, et 6 concernaient des mesures disciplinaires.

Sur les 11 affaires susmentionnées, 5 demeurent en attente d’être mises au rôle, 1 a été 
tranchée en attente d’une confirmation des parties, 3 ont été retirées et 2 ont été réglées.
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Four (4) policy grievances were carried over from previous fiscal years. A decision has been 
issued for2 of them, while 1 was withdrawn and 1 remains to be scheduled for a hearing. 

Complaint 

One (1) complaint was filed against the employer, alleging a violation of the statutory 
freeze provision (section 41 of the Act). No action was taken with respect to it during the 
year in review as it was received a few days before the end of the period in question. 

Managerial and confidential positions 

A person employed in a managerial or confidential position is one who, due to the nature 
of the duties being performed, meets the criteria established under the Act for exclusion 
from a bargaining unit. 

In 2018-2019, 62 objections to the identification of a managerial or confidential position were 
filed with the Board. Of them, at the end of the period in review, 4 were in abeyance 
pending discussions between the parties, 5 remained to be scheduled, 1 was awaiting a 
decision, and 6 were awaiting processing by the Registry. Exclusion orders were issued for 
the remaining 46 objections, and consequently, the files were closed. 

Mediation

Parties with matters beforetheBoard may choose mediation toresolvetheissues underlying
their grievances or complaints referred to adjudication.

In 2018-2019, the FPSLREB’s Mediation and Dispute Resolution Services held 1 mediation
intervention, which resulted in the settlement of 1file. 

Parmi les 6 autres affaires, 2 concernaient des licenciements, et 4 concernaient 
des suspensions. Alors qu’une affaire a été réglée par la médiation et qu’une autre a été 
tranchée en attente d’une confirmation des parties, 4 demeurent en attente d’être mises au 
rôle. 
Quatre (4) griefs de principe ont été reportés des exercices précédents. Une décision a été 
rendue pour 2 d’entre eux, tandis qu’un a été retiré et qu’un autre est en attente d’être mis 
au rôle. 

Plainte 

Une (1) plainte a été déposée contre l’employeur, alléguant une violation de la disposition du 
gel prévu par la loi (article 41 de la Loi). Aucune mesure n’a été prise à l’égard de cette 
plainte au cours de l’année visée étant donné qu’elle a été reçue quelques jours avant la 
fin de la période en question. 

Postes de direction et de confiance 

Une personne occupant un poste de direction ou de confiance est une personne qui, en 
raison de la nature des fonctions exécutées, satisfait au critère établi par la Loi pour 
l’exclusion d’une unité de négociation. 

En 2018-2019, 62 oppositions à l’identification d’un poste de direction ou de confiance ont 
été déposées auprès de la Commission. De ce nombre, à la fin de la période visée, 4 ont été 
mises en suspens en attendant des discussions entre les parties, 5 demeuraient à être mises 
au rôle, 1 était en attente d’une décision et 6 étaient en attente de traitement par le 
greffe. Des ordonnances d’exclusion ont été rendues pour les 46 oppositions restantes et, par 
conséquent, les dossiers ont été fermés. 

Médiation 

Les parties dont la Commission est saisie d’une affaire peuvent choisir la médiation afin de 
régler les questions qui sous-tendent leurs griefs ou leurs plaintes renvoyés à l’arbitrage. 

En 2018-2019, les Services de médiation et de règlement des différends de la CRTESPF ont 
tenu une intervention de médiation, qui a donné lieu au règlement d’un dossier. 




